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6. L'intervalle entre les lignes de quadrillage est de 3000 m
. 

U
ne résolution de 5 m

ètres a été utilisée pour réaliser ce plan - les im
ages

IR
S (Indian R

em
ote Sensor) et les données proviennent du Systèm

e de
données intégrées sur la nature et la géographie de l'O

ntario (m
inistère

Produit par  :

1. Toutes les coordonnées renvoient au N
AD

 (Systèm
e

de référence géodésique de l'Am
érique du N

ord) 83 C
SR

S(98)
Projection universelle transverse de M

ercator, zone 17.
2. Les points " P " sont utilisés pour tracer un segm

ents
de délim

itation jusqu'à une intersection. 
3. Les points " T " indiquent le début et la fin des segm

ents
de délim

itation. 
4. D

es instructions doivent être obtenues de l'arpenteur général
avant d'établir toute lim

ite au sol.
5. Les im

ages ne sont présentées ici qu'à des fins d'illustration.
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